
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de construction d'un lotissement sur la commune de Bertrange (57).
KHOR IMMO
Jean Philippe CONTI
SAS
802
10 Canalisation et régularisation des cours d'eau
Projet de construction conduisant à la dérivation d'un cours d'eau sur une longueur supérieure à 100 m :- IOTA conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur sur une longueur supérieure à 100 m - Remblais de zones humides sur une surface de 580 m²
La société KHOR IMMO porte le projet de construction d’un lotissement situé sur la route de Stuckange à Bertrange (57). Ce projet prend place sur un site traversé par des écoulements référencés par les services de la DDT en tant que cours d’eau au titre du Code de l'Environnement (CodeEnv_ZNT_BCAE).Ces écoulements (les 2 bras d'un même cours d'eau, historiquement des fossés agricoles sans nom, affluents de "la Sée") présentent un faciès très altéré du point de vue écologique et hydromorphologique : tracé parfaitement rectiligne, végétation partielle et limitée (herbacée et arbustive, non arborescente). Les parcelles traversées sont des prairies de fauche exploitées.Dans le cadre du projet de construction du lotissement, l'aménageur souhaite recréer un nouveau lit mineur présentant un faciès plus intéressant, en créant un cheminement méandriforme reprenant l'ensemble des écoulements, création d'un lit d'étiage avec banquettes latérale svégétalisées, accompagné de la plantation d'une ripisylve variée avec des essences locales.Les lits mineurs initiaux seront supprimés et l'ensemble des écoulements dirigés vers le nouveau lit mineur. Ce lit mineur présente un lit d'étiage dimensionné (via une étude hydraulique dédiée) pour faire transiter les débits de basses eaux (jusqu'au module) et des banquettes latérales inondée sen haute eaux (à partir du débit de crue annuel). Le gabarit global du lit recréé, avec banquettes et évasement, permettra de faire transiter les débits de crue jusqu'au débit centennal.
980
185
00010
Projet de construction d'un lotissement accompagén d'un programme de renaturation d'un cours d'eau.La dérivation des écoulements du cours d'eau permettra :- De redonner au cours d'eau un profil naturel.- Augmenter les potentialités écologiques du milieu.- Redonner au cours d'eau un aspect paysager intéressant .- Reconstitution de la zone d’ombrage qui limite le réchauffement des eaux et le phénomène d’eutrophisation dans le lit mineur.- Rôle de filtre qui permet de capter une partie des eaux de ruissellement qui proviennent du bassin versant agricole avant leur arrivée au cours d'eau "la See".- Maintien des berges et création de caches pour la faune grâce au système racinaire de la ripisylve mise en place.- Reconstitution d’un corridor favorable aux déplacements de la faune : mise en place d'une ripisylve arborescente et arbustive.- Rétablir la continuité écologique au droit du passage sous al RD61 (ouvrage actuel : radier béton ; ouvrage projeté : implantation semi-enterré de 30 cm en respectant la pente globale du cours d'eau).
Les travaux comprendront en premier lieu la création du nouveau lit mineur du cours d’eau par décaissement du terrain naturel depuis l'amont de la RD61 jusqu’à la confluence avec la Sée (environ 190 m). Dans un second temps l’ancien lit mineur des écoulements sera comblé avec les matériaux de déblais et les écoulements dirigés vers le nouveau lit mineur.Les travaux seront réalisés à l'étiage afin de ne pas faire obstacles aux écoulements et hors période de reproduction et de migration des espèces aquatiques (hors période allant du 01 mars au 31 aout). Le libre écoulement des eaux sera maintenu pendant toute la période des travaux. Les travaux seront arrêtés si le débit devient trop important. Pour les coupes des arbustes présents le long du lit mineur actuel, les travaux seront réalisés hors période de nidification. La ripisylve présente le long de la See (arbustive et arborescente) sera entièrement conservée.Les parcelles du projet seront ensuite construites.Les travaux comprennent :- Le décaissement du terrain naturel, avec création d’un lit d’étiage et d’une banquette et apport sédimentaire en fond de lit- Végétalisation des banquettes (hélophytes) et des berges (arbustes et arbres).- Connexion à la Sée avec un angle approximatif de 120 degrés orientée dans le sens d’écoulements- Comblement des 2 bras initiaux du cours d’eau avec des matériaux issus uniquement du site- Construction du lotissementLe chantier comprendra un assainissement de chantier et l'ensemble des mesures permettant d'éviter une incidence sur la qualité des eaux et sur le milieu naturel (notamment protection par cloture des zones humides référencées sur le site (étude zones humide réalisée en 2018)).
Le nouveau cheminement du cours d'eau sera entretenu par la commune : entretien doux de la ripisylve ; surveillance des embacles éventuels, avec enlèvement s'il y a apparition d'un risque pour les biens et les personnes.Les nouvelles constructions seront disposées à une distance d'environ 20 m.L'ensemble de la ripisylve de la Sée (ripisylve caractéristique de zone humide) sera conservée, en application du réglement du PLU communal qui impose un recul des constructions et du chantier de 6 m par rapport aux berges du cours d'eau.L'ensemble des écoulements du ruisseau affluent de la Sée transiteront par le nouveau lit mineur recréé, afin d'éviter une répartition des écoulements entre les 2 bras comme actuellement (cours d'eau recalibré, à sec la majeur partie de l'année d'après les riverains et la mairie). La mise en place d'un nouvel ouvrage de franchissement de la RD 61 permettra de rétablir la continuité écologique et hydraulique du ruisseau, en remplacement des ouvrages à fond bétonné actuels : ouvrage semi-enterré de 30 cm (continuité du fond de lit mineur) et calage respectant la pente moyenne du ruisseau (pour éviter toute chute d'eau).
Le dossier est soumis à Autorisation au titre des articles R214-1 à L 214-6 du code de l'environnement : rubriques 2.1.5.0 (déclaration) ; 3.1.2.0 (autorisation) ; 3.1.3.0 (déclaration).
220 m cumulé  (2 bras cumulés)115 m (sous la forme d'un seul bras)516 m²170 m²
- Linéaire de cours d'eau dévié- Linéaire de cours d'eau recréé- Destruction de zones humides (ZH ordinaires)- Recréation de zones humides sous la forme de banquettes latérales végétalisées et calée pour être submergées en période de hautes eaux sur l'ensemble du linéaire de cours d'eau recréé.
Commune de Bertrange (57)Parcelles n°91, 92 et 93, section 24 du cadastre communal de Bertrange.Ruisseau sans nom, affluent rive droite de la Sée.
BERTRANGE (57)
06
12
17
57
49
18
49
72
06
12
17
65
49
18
45
81
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Aucune zone humide remarquable n’est référencée sur le territoire de Bertrange. L’étude de délimitation des zones humides réalisée sur le site du projet a permis de définir la présence de sols caractéristiques de zones humides ordinaire, sur une surface totale de 740 m². La surface de zones humides impactée par l’implantation du futur lotissement est de 516 m².
2
La commune de Bertrange est couverte par un Plan de Protection du Risque inondations (PPRi) lié aux débordements de la Moselle. Le projet se situe en dehors du périmètre inondable.Le PPRI a été approuvé à la date du 25/08/1999.
2
1
1
1
1
Aucun site à moins de 10 km. Les sites les plus proche : - FR4100170 "Carrières souterraines et pelouses de Klang - gîtes à chiroptères", à plus de 11 km à l’est du projet.- FR4100167 - "Pelouses et rochers du pays de Sierck", à 16 km au nord-est.
1
1
Apports sédimentaire en fond de lit mineur permettant la diversification des écoulements et des habitats : concassé calcaire de diamètre 1 à 6 cm issus de carrières locales et avec vérification de l'absence d'espèces invasive.Remblaiement des anciens bras du cours d'eau avec les matériaux issus du site.
2
1
1
1
Étant donné :- La distance qui sépare la commune de Bertrange des sites Natura 2000 - La conservation de la ripisylve de la Sée, seule végétation du site  susceptible d’abriter les chiroptères ;- L’absence "d’effets à distance" du projet, (création de logements) sur les espèces d’intérêt communautaire recensées sur ces zones Natura 2000 ;Le projet n’est pas susceptible de porter atteinte aux sites Natura 2000 "FR4100167" et "FR4100170".
2
En phase travaux : Comblement des lits mineur des 2 bras du cours d’eau sur 110 m chacun environ, uniquement avec les matériaux issus du site et après création d'un nouveau lit mineur. Remblaiement sur zones humides ordinaire.Les travaux se feront en basses eaux, hors période de reproduction et hors période de nidification. Cette destruction sera compensée par la recréation de milieux présentant des fonctionnalités plus interessantes.Le projet ne génèrera pas d'impact négatif permanent et présentera un impact positif sur le long terme.
1
1
Remodelage du terrain naturel entre la RD61 et la See : prairies de fauches exploitées pour le fourrage. Malgré leur intérêt pour la faune et la flore ordinaires, ces prairies ne présentent pas un fort intérêt écologique.Seule la ripisylve discontinue de la Sée présente un intérêt écologique fort. Étant donné la faible épaisseur de la ripisylve, le recul de 6 m imposé par le règlement du PLU de Bertrange permet la préservation de l’intégralité de cette ripisylve.
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Les eaux pluviales du nouveau lotissement seront rejetées dans la Sée, après rétention dans un ouvrages de rétention et à débit limité. Le projet ne présentera pas d'impact sur les écoulements de la Sée.La mise en place de surprofondeurs au droit des avaloirs de voirie et d'une vanne d'obturation en sortie de rétention permettra d'intercepter les pollutions chroniques et accidentelles.
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Les eaux usées du lotissement seront raccordées au réseau d'assainissement communal. Les eaux usées de Bertrange sont dirigées vers la station d’épuration du Syndicat Intercommunal de la Région de Guénange pour l'Eau et l'Assainissement située sur la commune de Guénange.
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La synthèse des mesures d'évitement, de réduction et de compensation projetées dans le cadre de l'aménagement est jointe en annexe 3.
Au regard du formulaire, ce projet peut être dispensé d'étude d'impact :  - Les milieux initiaux présentent des faciès et des fonctionnalités particulièrement dégradées.- Le lit mineur et les zones humides (banquettes) recréés dans le cadre du projet sont implantés pour présenter des fonctionnalités plus interessantes.- L'ensemble des mesure prise en phase travaux sont en mesure d'éviter une incidence sur le milieu naturel.- Le projet n’est pas susceptible de porter atteinte aux sites Natura 2000 les plus proches : "FR4100167" et "FR4100170".
Annexe 1 : Document CERFA n°14734Annexe 2 : Plan de situation au 1/25000Annexe 3 : Photographies du siteAnnexe 4 : Tableau des mesures ERCAnnexe 5 : Plan projet
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